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MÉMORIAL B

N° 3511 du 23 novembre 2018

Arrêté ministériel du 9 octobre 2018 portant nomination du président du Comité de pilotage Natura
2000 « Mamer - Aischdall - Gréngewald ».

La Ministre de l’Environnement,

Vu l’article 36 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ;
Vu le Plan national concernant la protection de la nature 2017 - 2021 adopté par le Gouvernement en conseil
le 13 janvier 2017 ;
Considérant la réunion d’information du 2 octobre 2018 à Mersch sur le comité de pilotage Natura 2000
« Mamer-Aischdall-Gréngewald » ;
Considérant que chaque comité de pilotage sera représenté par un président nommé par le Ministre ayant
l’environnement dans ses attributions ;

Arrête :

Art. 1er.
Est nommé président du Comité de pilotage Natura 2000 « Mamer-Aischdall-Gréngewald » pour une durée
de 5 ans :

Madame Carole Sinner -   Chargé d’études dirigeant à l’Administration de la nature et des forêts

Art. 2.
Le présent arrêté est transmis au président du Comité de pilotage Natura 2000 « Mamer-Aischdall-
Gréngewald » pour lui servir de titre.

Luxembourg, le 9 octobre 2018.

La Ministre de l’Environnement,
Carole Dieschbourg
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